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Réforme de la procédure d'appel civil
Question écrite n° 12087

Texte de la question

M. Didier Lemaire attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les inquiétudes fortes
exprimées par les bâtonniers des 163 barreaux de province face au projet de décret dit « RIVAGE » visant à
réformer la procédure d'appel civil. Présenté comme une mesure de simplification permettant de désengorger
les juridictions, ce décret aurait en réalité comme conséquence directe la limitation des jugements susceptibles
de bénéficier d'un deuxième degré de juridiction. En effet, à travers l'augmentation du taux de dernier ressort à
10 000 euros, contre 5 000 à 6 000 euros actuellement, ce sont des milliers de justiciables modestes qui
seraient privés de leur possibilité d'exercer un recours. Une mesure qui instaurerait une inégalité face à la justice
entre pauvres et riches. L'interdiction absolue d'interjeter en appel de certaines décisions telles que les fixations
de pensions alimentaires fragiliserait quant à elle la situation des justiciables qui se seraient défendus seuls en
première instance et n'auraient pas obtenu gain de cause. L'instauration d'un mécanisme de filtrage et
d'irrecevabilité automatiques viendrait quant à elle créer un réel risque de déni de justice, en permettant à la
juridiction d'écarter un appel sans examen au fond. Enfin, en l'absence d'encadrement des pratiques des cours
d'appel, ce projet de décret risque fortement de mener à des injustices territoriales, avec des possibilités
d'interprétations divergentes. Aussi, il lui demande s'il envisage d'engager des concertations fortes avec la
profession afin d'ouvrir un débat démocratique sur la réforme de la justice civile.

Données clés

Auteur : M. Didier Lemaire
Circonscription : Haut-Rhin (3e circonscription) - Horizons & Indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12087
Rubrique : Justice
Ministère interrogé :  Justice 
Ministère attributaire :  Justice 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1064730 décembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12087
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794838
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202552.pdf

